
SWISS-EXILE 
 

 

1. Contexte organisationnel  

a) Type d’organisation : Association. 

b) Taille de l’organisation : 4 salariés et 5 stagiaires, 1 site en suisse. 

c) Domaine d’activité : Consultations juridiques. 

d) Site internet de l’Association : http://www.swiss-exile.org 

 

2. Objectifs 

a) Situation de départ : Besoin d’une structure qui lutte en faveur de l’intégration et défende 
leurs intérêts.  

b) Objectifs visés :  

 Réussir dans les démarches juridiques effectuées. 

 Montrer que les migrants doivent être traités avec respect par tous. 

 Favoriser l’intégration sociale et professionnelle des migrants grâce à la mise en 
relation avec d’autres associations ou grâce à des stages que SWISS-EXILE propose 
aux migrants (stage juridique, administratif, comptable, etc.). 

 

3. Déroulement  

a) Début du projet : 1er janvier 2010. 

b) Principale étapes :  

 Changement de statut juridique : passage du statut d’entreprise privée à celui 
d’association. A cette occasion, les migrants ont été intégrés dans le comité de 
l’association. 

 Première assemblée générale le 16 octobre 2010 : les débuts de SWISS-EXILE en 
tant qu’association. 

 Deuxième assemblée générale le 28 mai 2011 : élection d’un nouveau comité 
compétent qui a à cœur de défendre les intérêts des migrants, la présidente étant 
elle-même migrante. 

 Fin du projet : 1er janvier 2013 (phase « test » de trois ans en tant qu’association). 

 

4. Moyens mis en œuvre 

a) Moyens financiers : Les recettes gagnées grâce au travail de SWISS-EXILE, les dons 
des particuliers et des Eglises, les cotisations des membres (25.- par an) et les montant 
reçus pour l’ouverture des dossiers (50.- par dossier) ont permis à SWISS-EXILE de 
favoriser l’intégration des migrants en Suisse. 

b) Moyens non financiers : Des stagiaires volontaires ont donné de leur temps pour faire 
avancer SWISS-EXILE. Les collaborateurs ont acceptés de travailler pour un salaire peu 
élevé et d’investir de leur temps personnel dans le projet. 

 

5. Résultats obtenus et résultats attendus 

a) Bénéficiaires : Les migrants et les collaborateurs. 

b) Effets positifs constatés : Les migrants sont mieux intégrés dans le travail et les 
décisions de SWISS-EXILE qu’auparavant. Le nombre des clients a augmenté grâce au 
bouche à oreille. Certains clients ont trouvé un travail, ont pu faire venir leur famille en 
Suisse, ont pu se faire soigner en Suisse, alors que même parfois leurs anciens avocats 



avaient échoué là où SWISS-EXILE a réussi. Implication et développement des 
compétences des collaborateurs. 

c) Effets négatifs constatés : Situation financière difficile. 

d) Caractère réitérable du projet : Le projet pourra se poursuivre si l’association parvient à 
dégager assez d’argent pour augmenter le salaire des employés actuels et leur 
permettre de toucher un salaire décent.  

e) Autres étapes prévues :  

 Eventuellement rémunérer les stagiaires et embaucher de nouveaux collaborateurs. 

 Consolider la participation des migrants, c’est-à-dire leur faire comprendre que 
l’association est là pour les conseiller, mais aussi que leur expérience peut apporter 
beaucoup à l’association et au comité. 

 S’ils obtiennent de nouveaux financements, SWISS-EXILE pourra traiter encore plus 
de dossiers. 

 Faire plus de publicité pour montrer leur vision des migrants et organiser des 
évènements avec des spécialistes, des universitaires, le grand public et les migrants. 

 

6. Remarques 

Néant 


